
Partage de la valeur

Nouvelles règles pour les entreprises de 11 à 49 salariés

Forme juridique

SA, SAS, SARL société 
civile, SNC, SCA, SCS

être sous Forme  
de société

11 À 49 
SALARIÉS

Effectif Bénéfice net fiscal

≥ 1 % du chiffre 
d’affaire pendant 
3 exercices 
consécutifs

Quelles sont les entreprises concernées ?

Ne sont pas concernées :

 Les entreprises couvertes par un accord d’intéressement ou de 
participation en cours de validit

 Entreprises individuelle
 Sociétés anonymes à participation ouvrières (SAPO
 Unités économiques et sociales (UES)

Exemple

31/12/2022

1,5% du CA


(Bénéfice net fiscal)

1,2% du CA


(Bénéfice net fiscal)

31/12/2023

3% du CA


(Bénéfice net fiscal)

31/12/2024

202420232022
2025 - Mise en place obligatoire

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025 

à partir de quand ?

Jusqu’au 29 novembre 2028

Et jusqu’à quand ?

QUELS SONT LES DISPOSITIFS POUVANT ÊTRE MIS EN PLACE ?

Abonder un 
plan d’épargne 

salariale

Accord de 
participation ou 
d’intéressement

ou ou
Prime de 

partage de la 
valeur

30 novembre 2024
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